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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE SAINT-LOUIS 

PREMIÈRE SÉANCE RÉGULIÈRE 

27 SEPTEMBRE 2023 à 18 h 30 

LOCAL 407 

PROCÈS-VERBAL 

Membres du 
personnel : 

Brigitte Bérard, secrétaire Membres parents Marie-Claude Bellemare 

 Josée Dery, enseignante  Michel Bouchard 

 Véronique Deslauriers, directrice  Nicolas Dziasko 

 Annie Lavoie, enseignante  Roxane Gervais 

 Jeanne Pelletier, technicienne SDG  Valery Michaud 

 Vicky St-Pierre, enseignante   

    

1. Ouverture de la séance 

Ouverture de la séance à 18 h 39. 

2. Vérification des présences et du quorum 

Le quorum est constaté, la réunion peut avoir lieu. 

3. Droit de parole au public 

Aucun public n’est présent. 

4. Nomination d’un secrétaire 

Madame Véronique Deslauriers propose Brigitte Bérard comme secrétaire désignée 

du CE. La proposition est adoptée à l’unanimité. 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Michel Bouchard propose d’adopter l’ordre du jour, madame Vicky St-

Pierre appuie la proposition (CE230927-100). 

6. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 14 juin 2023 

Madame Josée Dery propose d’adopter l’ordre du jour, monsieur Michel Bouchard 

appuie la proposition (CE230927-101). 
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7. Nomination au Comité de parents CSSDA 

Monsieur Nicolas Dziasko mentionne qu’il ne pourra pas se présenter en tant que 

représentant du comité de parents faute de temps. Madame Valéry Michaud 

démontre un intérêt à se présenter et monsieur Dziasko sera son substitut. Cette 

nomination est adoptée à l’unanimité. 

8. Élection à la présidence  

Madame Véronique Deslauriers explique le rôle du président selon la règle de régie 

interne p.2. à l’assemblée. Monsieur Nicolas Dziasko propose monsieur Michel 

Bouchard comme président et madame Marie-Claude Bellemare comme substitut. 

La proposition est adoptée à l’unanimité.   

9. Élection à la vice-présidence 

Madame Véronique Deslauriers explique le rôle du vice-président selon la règle de 

régie interne p.2. à l’assemblée. Monsieur Nicolas Dziasko propose madame Marie-

Claude Bellemare appuyée par madame Roxane Gervais. La proposition est adoptée 

à l’unanimité.  

10. Représentants à la communauté 

Aucune proposition n’est faite en ce sens. 

11. Dénonciation d’intérêts et divulgation de renseignements personnels 

Madame Véronique Deslauriers explique ce qu’est la dénonciation, soit que tout 

membre du CÉ qui a un intérêt dans une entreprise doit compléter une dénonciation 

d’intérêt et la remettre à la direction. Remise des formulaires en précisant qu’ils 

doivent être revenus remplis d’ici la fin de la semaine. 

12. Règle de régie interne 

Madame Véronique Deslauriers passe en revue le document intitulé Règles de régie 

interne. Elle vérifie si tous les membres sont en accord avec les règles de régie 

interne. Le tout est approuvé par madame Roxane Gervais et elle est appuyée par 

madame Marie-Claude Bellemare (CE230927-102). 

13. Calendrier des réunions 

Madame Véronique Deslauriers propose un calendrier des réunions pour le CÉ 23-

24. Sont convenues les dates suivantes : 22 novembre 2023 (présentiel), 24 janvier 

2024 (virtuel), 20 mars 2024 (virtuel), 15 mai 2024 (présentiel) et le 12 juin 2024 

(présentiel). Proposé par madame Marie-Claude Bellemare et appuyé par madame 

Roxane Gervais, le calendrier est adopté à l’unanimité (CE230927-103).



Procès-verbal de la première séance régulière du Conseil d’établissement de l’école Saint-Louis 

Du 27 septembre 2023 à 18h30 au local 407 

Page 3 sur 4 
 

14. Approuve la délégation de pouvoir pour les sorties dans les environs de l’école. 

La direction demande aux membres que lui soit délégué le pouvoir d’accorder des 

sorties dans les environs de l’école lorsque ces sorties sont gratuites et les parents 

avisés. Proposé par monsieur Nicolas Dziasko et appuyé par madame Marie-Claude 

Bellemare (CE230927-104). 

15. Budget 2023-2024 CÉ – RAPPEL 

Madame Véronique Deslauriers confirme que le budget de 500 $ accordé lors du CÉ 

de mai 2023 est maintenu. 

16. Programmation des journées pédagogiques du service de garde, sorties et activités 

proposées 

Un document contenant les activités proposées par le service de garde et les coûts 

s’y rattachant est proposé à l’assemblée. Proposé par madame Roxane Gervais et 

appuyé par monsieur Michel Bouchard (CE230927-105). 

La programmation des activés proposée pour chaque groupe école est également 

présentée. Proposé par monsieur Nicolas Dziasko et appuyé par madame Valery 

Michaud (CE230927-106).  

17. Information de la direction  

17.1. Mise à jour du budget fonds à destination spéciale 
Madame Véronique Deslauriers informe l’assemblée que le solde restant du 
budget de l’année dernière est de 8768,90 $. Elle rappelle également la 
répartition de ce budget adopté l’an passé : 

ACTCLA :  20 % 
ACTRE :  50% 
CLASSEXT : 30% 

17.2. Campagne de financement 
La première campagne de financement débutera sous peu (tartes St-Donat). 
La livraison des catalogues se fera vers le 28 septembre. Il y aura une période 
de prévente du 2 au 27 octobre 2023. La livraison des commandes finales : le 
16 novembre avant 13 h. 

18. Demandes au fonds 8 

Madame Vicky St-Pierre explique à quoi sert le fonds de valorisation pour les élèves 

à l’assemblée. Elle demande que son budget de 400 $ soit bonifié étant donné 

l’augmentation du coût de la vie. Les membres de l’assemblée se disent conscients 

que cet argent sert à récompenser les bons coups des enfants. Un montant de 1000 $ 

est voté à l’unanimité (CE230927-107). 
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De son côté, madame Véronique Deslauriers demande que le budget pour la fête de 

l’Halloween soit bonifié à 500 $. Cette demande est adoptée à l’unanimité 

(CE230927-108). 

19. Information du président 

Monsieur Michel Bouchard remercie les nouveaux membres pour leur implication et 

pour la confiance de lui avoir confié un autre mandant en tant que président. 

20. Information des enseignants 

Les enseignants mentionnent qu’ils sont contents d’apprendre à connaitre leurs 

nouveaux élèves. 

21. Information du Service de garde 

Mme Jeanne Pelletier mentionne que son mandat de remplacement comme 

technicienne a été prolongé jusqu’en 2024. Une nouvelle surveillante est arrivée dans 

l’équipe, Mme Nadège. Il reste toujours 3 postes de diner à combler.  

22. Information du personnel de soutien 

Madame Brigitte Bérard souligne que c’est sa première expérience comme secrétaire 

d’école et secrétaire d’assemblée. Elle remercie les membres de leur confiance. 

Madame Véronique Deslauriers souligne également qu’aura lieu le 29 septembre 

prochain, l’opération du 30 septembre qui consiste à la prise de présence officielle 

des élèves et qui sert au calcul des budgets et des mesures accordées aux écoles. 

Nous avons également un nouveau concierge et un nouveau TES dans l’équipe cette 

année.  

23. Varia 

Madame Marie-Claude Bellemare fait un suivi en lien avec la demande des parents 

pour l’école en anglais. 

24. Levée de l’assemblée 

Sur proposition de monsieur Michel Bouchard et appuyé par madame Marie-Claude 

Bellemare, la séance est levée à 19 h 54. 


